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Par amani1993, le 02/11/2017 à 19:05

[smile9]

Par LouisDD, le 02/11/2017 à 19:08

On va avoir le GIGN au cul bordel... 
Moi je voulais être tueur à gage... Mais chuuuuuut... 

Sinon veuillez lire la charte du forum et constatez par vous même que c'est pas top pour un 
premier post... 

A plus

PS : mettez pas un contrat sur ma tête svp... [smile25]

Par Isidore Beautrelet, le 03/11/2017 à 22:37

Bonsoir

Et vous êtes vraiment en M2 ?!
Au vu de votre message, je dirais plutôt mentalité CM2
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